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Au cœur de  

Sainte - Foy - l’Argentière  
Printemps 2025 

Chères Fidésiennes, Chers Fidésiens, 
 
Le Printemps s’installe peu à peu dans notre beau village et déjà les premiers 
arbres plantés dans le cadre de l’Aménagement du Centre Bourg              
bourgeonnent, laissant apparaitre les premières fleurs et jeunes feuilles,   
participant ainsi à une ambiance apaisée et qualitative … 
 
Après 3 années d’études, de concertations, de préparations, et plus d’une   
année de travaux où nous avons été présents quotidiennement pour en    
assurer le suivi, notre village se métamorphose jour après jour.  
Je suis heureuse de vous confirmer que les travaux s’enchaînent dans la    
temporalité annoncée lors de la réunion publique l’an passé. 
 
Tel que demandé par l’État, le séparatif des réseaux de la grande rue est   
réalisé. Nos eaux usées arrivent seules à la station d’épuration. Nos eaux  
pluviales s’orientent au fil des travaux, vers les différentes noues            
d’infiltration, avant de regagner l’Orgeolle et la Brévenne. La dernière encore 
en travaux, est celle du Parc Municipal qui sera entièrement paysagée et     
intégrée dans le réaménagement de ce parc. 
 
Les derniers ajustements sur la séquence commerçante (de la place de la 
Gare à l’Église) vont être finalisés. En fonction de la météo et de la pousse de 
l’herbe, les places de stationnement réglementées enherbées, seront        
prochainement disponibles, à condition bien sûr, que l’interdiction actuelle de 
stationner dessus soit bien respectée par tous jusqu’à leur ouverture.  
Un disque bleu aux couleurs fidésiennes vous est offert (à chaque famille) et 
est à retirer en Mairie. 
 
Les travaux de la partie haute se poursuivent. Les trottoirs ont été priorisés 
pour rétablir au plus vite les déplacements des piétons. L’enrobé de cette   
séquence de la Grande Rue, devrait se faire dans les derniers jours de juin. 
 
Malgré les travaux, nous avons tenu à célébrer comme d’habitude, les 80 ans 
de l’Armistice de la Seconde Guerre Mondiale, devant le Monument aux Morts, 
dans le Parc Municipal. Il est important, à l’heure actuelle, de rappeler        
l’importance du devoir de mémoire, afin de le pérenniser et le transmettre 
aux générations futures. 
 
Je vous souhaite un beau Printemps. Prenez bien soin de vous et de vos 
proches. 
 
Karine BERGER 
 
Votre Maire 

 

 

• Fin d’année 2024, le cabinet FIDESIA Avocats a ouvert. 

Maud PELLISSON et Margaux COLSON sont à votre                                         
disposition pour vous assister - 134, Place du Château. 

• L’Auberge a été reprise par Hicham et Lauriane : 357, Grande Rue                 
Depuis le 15 avril, ils proposent également des Pizzas à emporter. 

• Début mars, La Ferme GEOFFRAY a ouvert son magasin dans un lieu              
emblématique : l’ancienne boucherie BOINON - 149, Grande rue 

    Cette nouvelle boucherie vous propose des produits locaux (viande,              
charcuterie et bientôt du fromage). 

• Madame Guillone BUISSE, ostéopathe D.O, remplace Madame                         
Céline MEBODO - 20, Place de la Gare. 

• AUDIOPROS - professionnel de l’audition 

    Floriane CHABRIER vous accueille dans un tout nouvel espace : 132, Grande 
rue. 

• Durant le temps des travaux dans le Parc-Municipal, le Marché Bio du samedi   
matin vous accueille sur le parking devant la salle Joseph-Vinay.  

Nouveaux commerçants 

 

 

• Commémoration du 8 mai à 11h30 au Parc municipal 

• La Boule Amicale organise les 10 et 11 mai le Challenge 
du Groupement Haute Brévenne. Sont également     
invités les sociétés du Pays de L’Arbresle. Plus de 300 
joueurs sont attendus sur le terrain de foot en gore. Défilé 
de toutes les sociétés à 8h suivi d’un vin d’honneur. Début des parties à 9h30. 

• Cyclo des Monts : le samedi 24 mai, la CCMDL organise une randonnée à vélo 
en demi-journée ou journée pour les élèves de CE2, CM1 et CM2.  

• Fêtes des Mères : le dimanche 25 mai à 11 heures au Parc municipal 

• Marché aux Fleurs le jeudi de l’Ascension (29 mai), organisé par le Comité 
des fêtes.  

• Fête des classes en 5 le dimanche de Pentecôte (8 juin)   

• Fête de la musique le vendredi 13 juin. Vos commerçants ont avancé d’une      
semaine leur manifestation pour se joindre à l’orchestre de l’Ecole Vent de 
l’EREA qui a travaillé avec les classes de CM1 et CM2 du groupe scolaire       
Simone Veil.  Cela ne peut se faire que tous les 12 ans sur notre commune.                           
Les Sans-Soucis seront aussi partenaires de cette belle fête de musique. 

• La Vogue organisée par le Comité des Fêtes se tiendra les 4, 5, 6 et 7 juillet. 

• Concours de Boules : Challenge de la municipalité le lundi 14 juillet. 

Agenda 


